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à l'Ile du Prinee-Edouard et à l'un (les quartiers de I Pd
pêche du Nouveau-Brunswick. Grand nombre de ministre en quels autres endroits des établissements
plaintes nous arrivent du Nouveau-Brunswick. de ce genre seront placés
Tous ces faits contribuèrent à démontrer que les
règlements interdisant la pêche d'automne étaient M. TIJPE : Nons avons tout lieu de nous
le salut du homard. attendre a un succès, car q noique cet établissenent

d]'avoue qu'il est très dangereux d'accorder une n'existe que depuis le milieu (le Pété, nons avons
prolongation (le temps, mais les raisons que Ponii pi léposer 6,000,000>(le petits homards dans le
n'a" fait valoir en ce qui concerne les pêcheries du détroit (le Northumberland presque tous ces eufs

Cap-Breton étaient excessivement fortes : condition seiaient allés avec les ant-es homards aux fabri-
exceptionnelle (lu homard sous le double rapport ques oi ils auient été pe'dus. Si nous retississons,
le la taille et (le la quantite, et pêche interrompue i conme nous avons raison <e lespérer, l'intention

pendant plusieurs semaines dle la saison permise. dit gouvernement est <e distribuer (es étalisse-
Dans nombre <le quartiers moins favorisés que ments (le ce genre sur iliflérents points <les pro-
d'autres lu midi de la Nouvelle-Ecosse, la pêche vinces maritimes. L'établissement actuel est situé
du homard ne peut se faire qu'après le dL'part (les <ais l'un les quartiers <le homard les plus impor-
glaces, et pour cette raison, le temps (le la pêche se tants -le la province, comme on peut le voir par le
trouvait restreint. Il est vrai que les paqueurs ont grand none <le homarderies qui s'y trouvent, et
protesté, mais à cause les circonstances que je <ats un endroit tiès favorable potr la distribution.
viens de faire connaitre, l'inspecteur est d'opinion L'tonorale monsieur sait que le homard voyage
qu'un délai <le dix.jours peut être accorde sans dan- très vite et parcou't le vastes distances, ei sorte
gel' pour la pêcherie ; c'est pour cela que nous avons que l'talissement étendra ses ramifications -ur
accorlé a ces quartiers <ie prolongatien le temps. lte giande étendue. Nous nous proposons aussi

<le ntous servi)- d'incutbateur-s flottanits comme ceux
M. DAVIS (l. P.-E.) : Dans quelques-uns, on a (lue quelques piscifactures emploient et au moyen

fait la pêche jusqu'au 12 août. lesquelles elles ont concé, sous la direction <lu
commaindanit C-ord<ont, <les ohpérations (le reprodluc-

M. TUPPER : C'est un les cas qui nous donne tion.
le plus <le til à retordre ; il faudrait tout un régi- L'un (les honorables pui est très at
ment de gardiens pour prévenir ces illégalités ;fait le la qucstion, dit <mil naime pas le règlement
mais l'honorable dépuité peut s'assurer, en allant concernant la taille <u homard capturé Je crois que
aux renseigenements, qu'elles n'ont pas été commises cette objection nexiste'a bientôt plus dans lle lii
parl des paqueurs réguliers, puisqu'ici la fabrication Priice-Ëdouar<l. Cest <te question importante,
des conserves <le homard était faite par <les capi- laice que le homard était devenu si petit que lp-
talistes qlui ont établi les fabriques ; mais les plication de ce règlement équivalait, comme oi la
pêcheurs ont trouvé que, pendait la saison réservée, 1 (lit, à la prollilition de la pêche litais liîsîocteu'
ils pourraient, à très peu de frais, faire bouillir <le l'Ile a soutenu ue le règlemnt était nécessaire,
eux-iêmes et paquer le homard et, à l'instar lu et <juî'il sciait imprudent dlabandonne' le principe
département duî revenu <le l'intérieur auquel les atlirin en ces iatiè'es dans les i'glem cnts <ltres
alambies illicites donnent tant de lmisère, nous pays. A Terreneuve ou 'oî s'occupe beaucoup <e
avons en à briser uie exploitation illégale qui se cette questioi, M. Neilson juge (ue le règlement
pratiquait sur les côtes de la Notvelle-Ecosse ; ce est essentiel et <ais cette colonie, le règlement
n'a pas été sans peine et c'était une nouvelle difii- concernant la taille du homard qu'il est permis (le
culté pour le département. Je ne m'étonne pas capturer, est encore plus sévère. Des experts, qui
qîîe la même illégalité ait été commise dans l'Ile, n'ont îas d'intérêts dans l'exploitation <I cette
quoique sur une échelle moins grande. Entre la industrie ,sont unanines à <ire qu'il devrait y avoir
dernière saison et celle qui la précédée, il y a eu u règlemett ai sujet <e la taille du homar<l, ci
moins d'abus, pour la raison que dans l'intervalle, sotte q<ue nous n'avons pu nous en dispense' tuais
nous avons fait observer la loi si rigoureusement, oi est surpris <le voit ce tIlle certains paqueurs font
qu'on nous a souvent reproché d'être trop sévères parfois. Nuits les avons vu employe' dans leur
à l'égard le gens très pauvres. Il est vrai, hélas !fabrication les bouîa'<s ayant îfoiîs (le quatre
-et l'honorable monsieur est loin <le l'ignorer- pouces <le long c'est mne fraude (lue (le lacer <t
qu'ils ont pour se justifier leur extrêmue pau- pareil a'ticle su' le ma'cté. Ce p'océdé donne un
vreté. mau-ais itoini.an homa'd canadien et fait ut toît

J'en viens maintenant à la question les établisse- contidérale à la pêcherie.
mtents oit sefait la reproduction artificielle du1î
homard. Voyant qlue dans la colonie-sour de M. PEBRY :Je suis très heureux (Ille les pêcte-
Terreneuve, M. Neilson, (ule le gouvernement de ries (le hotard <les provinces imu'ities aiént donné
cette île avait en la bonne inspiration d'employer lieu â ce débat. Je te suis pas adverse à <les règle-
il y a un an ou deux, avait réussi lants l'œuvre de muetts honnêtes et justes poît la protection de ces
la reproduction du homard, et voyant la situation pêcteries je crois qu'elles ont besoin d'êt'e îroté-
désespérée à laquelle les provinces maritimes gées; tais je sis opposé à cette politique vacillante
étaient stir le point d'arriver sous le rapport de (lui consiste à faire certains règlenents dif'érents
cette importante industrie, nous y avons envoyé l'année suivante je suis opposé à ce que le gonver-
M. Wilmuot. A son retour, ce monsieur a fait un temett agisse d'une façon à l'égard (le certaines
rapport dans lequel il établit que la reproduction personnes et d'une façon illèrente vis-à-vis d'aîtres.
artificielle luî homard n'était pas plus difficile que Nous savons qu'il est <k<ngereîx (le re'êtir le
celle lu poisson. Et il a choisi, pour y fonder luiiiiîistîe (le la <arine et (les pêcheries d'nn pouvoir
établissemtent <le homard, un emplacement a Cari- aui considé'able cela l'expose à êt'e etitratié par
bon, comté de Pictout, dans le détroit de North -les ais politiques à conettre les ijstices, ou
berland.beln. 't Eii peut-être en faire du tort àes adversaires politiques.

M.. TUPE :Nos vostot ie dnu


